Annexe F : Quiz préalable à l’atelier 

Avant de participer à l’atelier nommé « Une approche de l’action humanitaire basée sur les principes » (PATH), veuillez s’il vous plaît lire l’ouvrage mentionné ci-dessous et répondre aux questions suivantes en cochant les réponses correctes. Renvoyez le questionnaire complété à votre facilitateur d’atelier à la date requise.

« A Humanitarian Practitioner’s Guide to International Human Rights Law » par William G. O’Neill (Thomas J. Watson Jr.). Le guide est disponible sur :
http://hwproject.tufts.edu/publications/electronic/e_op34.pdf (uniquement en anglais)
NB : si vous avez déjà une bonne connaissance du droit international des droits humains et du droit humanitaire, vous pouvez décider de ne lire que les parties pertinentes de l’ouvrage susmentionné, mais vous devez quand même répondre aux questions ci-dessous.

1. Le droit humanitaire est aussi connu comme :

· Le droit des droits humains

· Le droit des conflits armés

· Le droit des réfugiés
2. La plus ancienne organisation non gouvernementale humanitaire et des droits humains dans le monde est :

· Le Comité International de la Croix-Rouge

· Amnesty International

· Anti-slavery International

3. La Déclaration universelle des droits de l’homme a été adoptée le :

· 10 décembre 1945

· 10 décembre 1948

· 12 décembre 1948

4. Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ICCPR) et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (ICESCR) sont entrés en vigueur en :

· 1955

· 1966

· 1976

5. Une personne peut porter plainte auprès du Comité des droits de l’homme si son État a :

· Ratifié le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (ICCPR)

· Ratifié le premier protocole facultatif à l’ICCPR

· Même si l’État n’a pas ratifié l’ICCPR ou son protocole facultatif

6. Laquelle des conventions suivantes n’inclut pas à la fois les droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels ?

· La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes

· La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale

· La Convention relative aux droits de l’enfant (CDE)
7. Lequel des instruments suivants des droits humains inclut directement des obligations que l’on trouve dans le droit international humanitaire ?

· L’ICCPR

· La Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

· La CDE

8. Laquelle des régions suivantes n’a pas adopté un instrument régional des droits humains ?

· L’Amérique latine
· L’Asie
· L’Afrique
9. Quel article commun aux Conventions de Genève traite des obligations à l’égard des non combattants ?

· L’article 1
· L’article 2
· L’article 3
10. Les Conventions de Genève et les protocoles additionnels protègent les personnes dans :

· Uniquement les conflits non internationaux 
· Uniquement les conflits internationaux
· Tant les conflits internationaux que non internationaux
11. Dans quel traité est établi le principe de non refoulement ?

· La Convention relative au statut des réfugiés
· La Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide
· Les Conventions de Genève
12. La Convention relative au statut des réfugiés offre une protection aux :

· Réfugiés

· Personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays

· Aux réfugiés et aux IDP

13. Laquelle des agences de l’ONU suivantes a adopté une approche de la programmation basée sur les droits ?

· Le HCR

· Le PNUD

· Le PAM
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